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Depuis plusieurs mois, les agents des UGRH manifestent leur mécontentement (pétitions, grève du 4 févrierDepuis plusieurs mois, les agents des UGRH manifestent leur mécontentement (pétitions, grève du 4 févrierDepuis plusieurs mois, les agents des UGRH manifestent leur mécontentement (pétitions, grève du 4 févrierDepuis plusieurs mois, les agents des UGRH manifestent leur mécontentement (pétitions, grève du 4 février) sur :) sur :) sur :) sur :    

- la dégradation de leurs conditions de travail liéela dégradation de leurs conditions de travail liéela dégradation de leurs conditions de travail liéela dégradation de leurs conditions de travail liée à l à l à l à l’augmentation de la charge’augmentation de la charge’augmentation de la charge’augmentation de la charge,,,,    
- les restructurations incessantes qui remettent en cales restructurations incessantes qui remettent en cales restructurations incessantes qui remettent en cales restructurations incessantes qui remettent en cause la qualité de service et la structure d’use la qualité de service et la structure d’use la qualité de service et la structure d’use la qualité de service et la structure d’emplois, emplois, emplois, emplois,     
- l’absence de revalorisation de leurs fonctions alors que leurl’absence de revalorisation de leurs fonctions alors que leurl’absence de revalorisation de leurs fonctions alors que leurl’absence de revalorisation de leurs fonctions alors que leurssss compétence compétence compétence compétencessss n’ont cessé d’évoluer en  n’ont cessé d’évoluer en  n’ont cessé d’évoluer en  n’ont cessé d’évoluer en 

raison des activitésraison des activitésraison des activitésraison des activités 
 

Aujourd’hui, la Direction du Courrier prévoit une CDSP le 19 juin sur la 
filière UGRH. 
A un moment où La Poste ne cesse de réorganiser sa filière CIGAP, PASL, 
les personnels des UGRH s’interrogent sur le devenir des services RH, des 
emplois et sur la reconnaissance de leurs compétences.  
 

La Poste doit expliciter sesLa Poste doit expliciter sesLa Poste doit expliciter sesLa Poste doit expliciter ses orientations sur le devenir des UGRH orientations sur le devenir des UGRH orientations sur le devenir des UGRH orientations sur le devenir des UGRH    ! ! ! ! Les agents en ont assezLes agents en ont assezLes agents en ont assezLes agents en ont assez    !!!!    
LLLLes réorganisations es réorganisations es réorganisations es réorganisations remettent en cause la proximité, leur professionnalisme et remettent en cause la proximité, leur professionnalisme et remettent en cause la proximité, leur professionnalisme et remettent en cause la proximité, leur professionnalisme et leur métierleur métierleur métierleur métier    !!!!    
 
 

 

1. Revalorisation des fonctions : 
- Agents en II.2 - II.3, 
- Technicien  III.1 - III.2. 
- Encadrement en III.2 - III.3.  

2. l’arrêt des réorganisations en cours et la pérennisation d’un 
service UGRH de proximité ;  

3. le maintien des emplois UGRH au sein des DOTC ; 
4. la prise en compte des compétences acquises dans la carrière ; 
5. l’application du ratio prévu par la CDSP de 2004 (170 à 200 

portefeuilles /agent) permettant de prendre en compte la 
technicité des dossiers ; 

6. la conciliation entre vie privée et vie professionnelle. 
 

 

Les agents des UGRH sont déterminés  
et attendent des réponses concrètes ! 
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Ils exigent la prise en compte de ces revendications :  

 


